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A noter : Le CDD peut être renouvelé deux fois. La durée du renouvellement peut être différente de celle du contrat initial. Les 

conditions de renouvellement sont stipulées dans le contrat ou font l’objet d’un avenant soumis au salarié avant le 

terme initialement prévu (article Lp. 1231-7 du code du travail). 
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A noter : Le contrat d’extra est un contrat de travail à durée déterminée d’une nature particulière en usage uniquement 

dans la profession hôtelière. Il ne peut être utilisé pour pourvoir un poste permanent. Il est obligatoirement 

conclu par écrit et signé par le salarié à chacune de ses interventions (article 20 de la convention collective de 

l’industrie hôtelière). 
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